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14 ans de prison pour
avoir violé ses trois
fillesUn homme, âgé de 52 ans,a comparu, hier, devant letribunal correctionneld’Anvers (Belgique) pouravoir violé ses trois filles,âgées aujourd'hui de 6,17 et 18 ans. C'est l'annéedernière que les faits ontété dénoncés par un voi-sin. Les abus sexuels ontdébuté pour chacune desvictimes dès leurs deuxans. Les plus grandes lesont subis jusqu’à leurssept ans, tandis que la pe-tite avait près de cinq ansquand ils ont cessé. Lequinquagénaire a été in-terpellé et placé en gardeà vue. Il a déclaré qu'ilavait été violé dans sonenfance alors qu'il setrouvait à l’internat. Cechauffeur de bus a étécondamné, hier, à 14 ansde prison.
Il tente de violer une
étudiante de 22 ans,
puis la tue à coups de
couteauLe corps sans vie de Lae-ticia Bauwens avait étéretrouvé lardé de coupsde couteau, le 22 avrildernier, sur un parkingde Mons Expo, en Bel-gique. Ses amies, qu'elledevait retrouver surplace pour partir à un col-loque à Bruxelles,l'avaient découverte gi-sant dans une mare desang. Un suspect, âgé de33 ans, a été interpellé,hier matin, dans une ha-bitation située à proxi-mité du lieu du crime. Il aété identifié grâce à la vi-déosurveillance de laville, notamment celle destransports en commun.Cédric M., déjà bienconnu des services de po-lice, a asséné à l'étudianteplusieurs coups de cou-teau. Il a également tentéde la violer, sans y parve-nir. Laeticia s'est débat-tue, mais un coup decouteau porté au niveaude la jugulaire lui a étéfatal. Un appel à témoinsa été lancé car plusieursjeunes filles auraient, parle passé, déjà été suiviesou accostées par le meur-trier présumé.
Arrêté pour vol, il avait
aussi déféqué dans la
cabine du magasinLes faits se sont déroulésdans un grand magasin àproximité de la gare deGenève en Suisse. Unhomme de 33 ans a étéinterpellé dans un maga-sin. Après s'être rendudans l'espace d'essayage,il tentait de ressortir avecun jean, sans même avoirenlevé l'antivol. Mais,plus étonnant, l'individuaurait maculé la cabined'essayage d'excrémentshumains. Le suspect,d'origine roumaine, a re-connu les faits.
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MICK Akira Bekale, mem-bre d'un réseau d'escrocsprésumé, a été interpellé,dernièrement, par l'an-tenne spéciale des re-cherches de la DGR(Direction générale des re-cherches). Il est reproché àce compatriote d'une tren-taine d'années, sans em-ploi, d'avoir participé àl'arnaque qui a consisté àextorquer la somme de27.273.000 francs à unopérateur économique. Lesmalfaiteurs auraient, eneffet, vendu à l'hommed'affaires, des résidus demétal qu'il a fait passerpour du coltan, un produitqui sert à la fabrication destéléphones portables etdes ordinateurs. Le mis en cause, aprèsavoir reconnu les faits, aété déferé à la prison cen-trale de Libreville. Sescomplices présumés, PetitJean, Henry Adjovi, Awaxet Yvon Essono, sont acti-vement recherchés.Le mode opératoire de cesescrocs présumés consis-tait à récupérer des résidusde métal, qu'ils mettaientdans des bidons, avant deles faire passer pour ducoltan, un produit qui, sou-tiennent les professionnelsdu secteur, est très prisépar les Européens et donc,à ce titre, vaudrait une for-tune. Pour s'en mettre plein lespoches, les cinq malfai-teurs ont déniché un opé-

rateur économique, ins-tallé dans la zone de MichelMarine. 
OFFRE ALLÉCHANTE•Après lui avoir expliquél'usage du coltan, ils luifont croire qu'un Européenétait justement à la re-cherche de ce produit biencoté, mais que ce dernierne peut pas le prendre àl'état brut. Pour ce faire, leproduit doit donc d'abord

subir des analyses et autrenettoyage dans un labora-toire agréé. Seulement,l'opération, confie l'asso-ciation des malfaiteurs àson interlocuteur, coûtechèr. Ne disposant pas demoyens financiers pourfaire face à une dépenseaussi onéreuse, le gangs'en remet à l'opérateuréconomique pour financerl'opération, lui assurant

qu'il rentrera dans sesfonds et percevra un béné-fice consistant lors de lavente du produit fini. Enfait, ils garantissent à leurinterlocuteur qu'il pourraits'en tirer avec plus de 500millions de francs. Tenté par cette offre allé-chante, l'opérateur écono-mique accepte le deal.Joignant l'acte à la parole, ilmet à la disposition de ses

associés des sommes d'ar-gent importantes, allant de3 à 5 millions de francs àchaque décaissement. Letotal des fonds ainsi en-caissé par les escrocss'élève à la somme de 22273 000 francs. 
RECHERCHES• Seulement,le pourvoyeur de fonds n'atoujours pas vu le produitdont il débourse autantd'argent. Pour le rassurer,Mick Akira Bekale lui pré-sente deux bidons de cinqlitres de résidus de métal.Comme si les 22 273 000francs déjà encaissés par labande des cinq n'étaientpas suffisants, on lui ré-clame encore une sommede 5 millions de francspour, soutient Mick AkiraBekale, faire des sacrifices,afin de remercier les gé-nies pour que les choses sepassent bien. Une fois en possession del'argent -, l'homme dispa-raît pour de bon, sans lais-ser d'adresse. Ce n'est qu'à ce momentque la victime comprendqu'elle vient d'être rouléedans la farine par unebande d'escrocs. Aussi,s'en remet-elle à la DGRpour éclaircir cette affaireet arrêter les coupables. Au cours de leurs investi-gations, les fins limiers decette unité de gendarmerieont réussi à neutraliserMick Akira Bekale, déjàplacé sous mandat dedépôt à la prison centralede Libreville. Des re-cherches se poursuiventactivement pour mettrehors d'état de nuire le restedu réseau.

Un feyman écroué à Sans-Famille
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Premier à être interpellé, Mick Akira Bekale est déjà placé sous mandat de dépôt
à Gros-Bouquet.
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YAN Shu Guo, directeur deCDG, Li Dongxing, direc-teur général de Xing WangBois, Chen Weixing, direc-teur général adjoint deWCTS, Claude Liu, direc-teur général de KHLL, etZhao Dongchen, représen-tant de la société GCIC, setrouvent, depuis près decinq jours, en garde à vueprolongée, dans les locauxde l'antenne provinciale dela direction générale desRecherches (DGR) del'Ogooué-Ivindo, basée àMakokou. Ils ont été inter-pellés dans le cadre d'uneenquête sur l'exploitationforestière illégale très ac-tive dans cette province dunord-est du pays. Impliqué dans le mêmedossier, Zhang Ke, compta-ble de la société Sunry a,quant à lui, déjà été placésous mandat de dépôt à laprison centrale de Mako-

kou, pour tentative de cor-ruption du procureur de laRépublique près le tribunalde première instance de lalocalité. Ces interpellationsfont suite à une mission decontrôle initiée par le mi-nistère de l’Économie fo-

restière dans la provincede l'Ogooué-Ivindo, qui adébuté à la mi-avril, et de-vrait se poursuivre jusqu'àla fin de ce mois fin.Les contrôles techniqueseffectués dans ce cadredans les différentes entre-

prises de la région ont per-mis aux missionnaires desEaux et Forêts, appuyéspar les éléments de la DGR,de constater d’importantesinfractions et anomaliessur lesquelles des techni-ciens spécialisés souhai-

tent avoir des complé-ments d’information. 
ENCLENCHER UNE AC-
TION JUDICIAIRE• Unesource judiciaire indiqueque les exploitants fores-tiers chinois, actuellementdans le collimateur de lajustice, auraient sans doutebénéficié du coup de poucedes agents des Eaux et Fo-rêts de la localité, pour selivrer à des activités illé-gales.A ce qu'il semble, les pro-chains jours pourraientdonner lieu à de nouvellesinterpellations, notam-ment au sein de l’adminis-tration des Eaux et Forêtsde Makokou, et de tous lesservices connexes, à qui ilest reproché d’avoir faitpreuve de laxisme, de com-plaisance et de manque derigueur dans leurs mis-sions quotidiennes. Le parquet de Makokou,qui s'est déjà saisi du dos-sier, compte enclencherune action judiciaire dansles plus brefs délais.

Des exploitants chinois seraient impliqués
Exploitation forestière illégale dans la province de l'Ogooué-Ivindo
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Un des grumiers arraisonné par les agents des Eaux et Forêts de Makokou.
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